


PLU de LANTHEUIL – Orientations d'Aménagement Zone 1 AU secteur des Costils  

Préambule : 
 
 

Article L 123.1 du Code de l’Urbanisme 
 

« Les PLU peuvent en outre, comporter des orientations d’aménagement 
relatives à des quartiers ou à des secteurs  à mettre en valeur, réhabiliter , 
restructurer ou aménager.  

 
Ces orientations peuvent, en cohérence avec le PADD, prévoir les actions et 

opérations d’aménagement à mettre en œuvre, notamment pour : 
 
- Mettre en valeur l’environnement, les paysages, les entrées de ville et le 

patrimoine 
- Lutter contre l’insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le 

développement de la commune. 
 
Elles peuvent prendre la forme « de schémas d’aménagement » et préciser les 
principales caractéristiques  des voies et espaces publics ».  

 
Ces orientations sont opposables aux tiers : elles s’imposent aux opérations de 

construction ou d’aménagement en termes de compatibilité, c'est-à-dire que ces 
opérations doivent en respecter l’esprit sans les suivre au pied de la lettre.  

 
 

Ces orientations d’aménagement doivent être compatibles avec le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable de la commune de LANTHEUIL.  
 
 

Dans le cas de la commune de LANTHEUIL, ces orientations concernent le secteur 
suivant :  
 

- Le secteur des Costils 
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A°) – CONTEXTE -LOCALISATION : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mairie  

Maison de 
retraite 

 

Haie classée en EBC 

Haie classée en EBC 

Ecole 

Salle des fêtes 

1 

 

 

218 

217 

ZA 

215 47 

216 

106 50 

La zone à urbaniser se situe 
au nord du bourg ancien de 
LANTHEUIL entre la propriété du 
Château de MANNEVILLE (MH) à 
l’ouest et la zone pavillonnaire à 
l’est.  
Le nord de la parcelle est délimité 
par le chemin blanc. Cette voie 
communale constitue la limite 
entre la zone urbanisée et le 
secteur à vocation agricole.  
 

La parcelle, d’une 
superficie totale de 7,2 ha, étant 
située sur le plateau, domine le 
bourg ancien de LANTHEUIL confiné 
dans la vallée de la Gronde située 
en contre bas. (legère pente du 
terrain du nord vers le sud plus 
marquée au sud).° 
Un espace boisé accompagné d’une 
dénivellation importante constitue 
la transition entre la parcelle à 
urbaniser et le bourg ancien.  

A l’est de la parcelle des 
Costils, un secteur agricole est 
aujourd’hui exploité par le seul 
maraicher de la commune. Cette 
activité agricole étant encore 
pérenne dans ce secteur, la 
commune ne souhaite pas urbaniser 
à court ou moyen terme cet espace 
constitué des parcelles ZA 215, ZA 
47, ZA 106, ZA 216 et ZA 50.  
Toutefois, du fait de sa situation 
particulière entre une future zone 
à urbaniser et un front urbain 
pavillonnaire (rue Courtière), il est 
nécessaire d’inclure cet espace 
dans la réflexion d’aménagement 
du secteur notamment en ce qui 
concerne les voiries et les liaisons 
douces. .  

LE SECTEUR DES COSTILS 

Dans le cadre du Plan Local d’Urbanisme, cette parcelle 
est vouée à recevoir exclusivement de l’habitat.  
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Parcelle agricole 
7,2 ha 

Espace boisé Classé 

Secteur Maraîcher 
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Photos de la parcelle des Costils 
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1 

2 

3 3 bis 3 ter 

1 

2 

3 ,3 bis , 3 ter 

Bourg ancien : ville basse  

Secteur pavillonnaire  
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Chemin blanc 

4 

4 4 bis 4 ter 

4 ,4 bis , 4 ter 

5 6 

7 7 bis 

Secteur maraicher 
Secteur maraicher 

7 ,7 bis  

6  
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Le zonage du PLU : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
B°)- LE PRINCIPE VIAIRE : 
 
 
La parcelle des COSTILS est délimitée dans sa partie ouest par la D 93 (axe CREULLY/ LE 
FRESNE CAMILLY) et le chemin blanc (voie communale) au nord. Ces deux axes se 
rejoignent à un carrefour situé au nord ouest de la parcelle à urbaniser. 
 
Dans un souci de sécurité routière et du fait de la dénivellation de la parcelle par 
rapport à la voie, il n’est pas prévu d’accès direct sur la route départementale.  
 
Les accès se feront depuis le chemin blanc en deux points distincts (cf plan page 
suivante) 
 
L’urbanisation de la parcelle nécessitera la réalisation d’une voirie principale en arc de 
cercle qui pourra être prolongée et desservir ultérieurement la zone 2 AU (secteur 
maraicher). L’accès et le débouché de cette voie principale se fera depuis le chemin 
blanc. 
 
Des voiries secondaires et des accès en cœur d’îlot desserviront les secteurs bâtis et 
déboucheront sur la voirie principale.  
 
 
Le carrefour de la D 93 et du chemin blanc sera sécurisé et aménagé.  
 

La municipalité de 
LANTHEUIL ne souhaite pas 
urbaniser l’ensemble de la 
parcelle. Par ailleurs, elle envisage 
de définir des zones 1 AU et 2 AU 
dans son plan de zonage du PLU 
afin d’élaborer une urbanisation 
progressive en deux ou 3 phases.  

 
Dans un souci de mieux 

intégrer la nouvelle zone bâtie 
dans son environnement proche et 
dans un souci de préserver les 
abords de la propriété du château 
de MANNEVILLE, une zone N sera 
définie en bordure de la D 93. 
Celle-ci s’étendra en arc de cercle 
jusqu’aux limites sud de la 
parcelle.  

 

Les parcelles occupées par l’activité maraîchère 
seront définies en 2 AU, c'est-à-dire pouvant recevoir de 
l’urbanisation à plus long terme et après une modification du 
plan Local d’Urbanisme.  
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Le traitement des voiries  
 

Les abords des voiries (principales et secondaires) pourront s’accompagner 
d’aménagements spécifiques de gestion alternative des eaux pluviales : les noues 
paysagées. Ces aménagements répondent ainsi à un des principes de la démarche Haute 
Qualité Environnementale.  
 
Par ailleurs, les voies seront délimitées par des trottoirs facilitant ainsi les 
cheminements piétons.  
 
 
 
 

Voirie principale à 
créer 

Chemin blanc 

D 93 

 

Le principe viaire 

Voirie secondaire à 
créer 

Extension du réseau de 
voirie à plus long 

terme ? 

Carrefour D 93 / chemin blanc à aménager et à sécuriser 

Accès en cœur d’îlot 
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Espace vert 
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Les noues : Une noue est un large fossé, peu profond avec un profil  présentant des 
rives à pentes douces. Les noues ou les fossés traditionnels permettent l’écoulement et 
le stockage de l’eau à l’air libre. La mise en place d’un train sous la noue ou le fossé 
permettre en plus de faire circuler l’eau  sous la surface du sol, par percolation, à 
travers un milieu poreux. Les revêtements s’adaptent aux caractéristiques  du site : 
surfaces enherbées ou minérales (pavées, enrochements). 
 
L’eau est collectée soit par l’intermédiaire de canalisations (ex : récupération des eaux 
de toiture), soit directement  après ruissellement sur les surfaces adjacentes. L’eau est 
évacuée vers un exutoire (réseau, puits ou bassin de rétention) ou par infiltration dans 
le sol et évaporation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Un exemple d'aménagement de la voirie structurante  

Exemples de noues 
paysagées 

 
 

 

Coupes types de noues 
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Les espaces verts et les liaisons douces ou cheminements piétons 
 
 Le caractère végétal et paysagé de la zone sera fortement affirmé à travers 
notamment l’aménagement des espaces publics. La réalisation de noues paysagées aux 
abords des voies renforcera ce caractère végétal.  
 
 Une large bande paysagée (zone N du POS) sera préservée des constructions 
permettant de créer un écran végétal entre la D 93 et la zone bâtie. Par ailleurs, 
cette « coulée verte » fera la transition entre la propriété du château de MANNEVILLE 
et les constructions.  
 

Un espace vert central sera à réaliser au centre du secteur à urbaniser, créant 
ainsi un espace de convivialité. 
 

Une haie sera plantée le long du chemin blanc dans le souci de mieux intégrer le 
bâti dans le paysage 
 

Un cheminement piéton sécurisé et paysagé (chemin 
piéton thématique ?) devra être réalisé depuis le carrefour 
de la D 93 et le chemin blanc jusqu’au chemin existant qui 
débouche sur la rue fleurie. L’objectif de la municipalité est 
de favoriser les déplacements piétons depuis la propriété du 
château de MANNEVILLE vers le bourg de LANTHEUIL voire 
jusqu’au hameau de PIERREPONT.  
A plus long terme, une liaison piétonne pourra être créée 
entre le nouveau quartier et la rue Courtière. 
 
 
 
Ces cheminements piétons, tout en facilitant les déplacements doux, permettront 
de mieux intégrer ce nouveau quartier dans le fonctionnement du bourg. 

Un exemple d'aménagement des voiries secondaires  
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Débouché du chemin 
existant sur la rue Fleurie
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L’offre de stationnement 
 
Le stationnement s’effectuera selon le règlement de la zone, sur le domaine privé, mais 
quelques places extérieures seront prévues en complément pour les visiteurs. 
L’aménagement de ces places sera simple, et ne gênera ni la circulation, ni les piétons. 
 
 
C°)- Forme urbaine et programme : 
 
 Pour ce secteur, la commune souhaite voir se développer un programme 
d’aménagement proposant différent type d’habitat dans un souci de mixité urbaine 
(mixité sociale et mixité architecturale) 

L’opération d’aménagement pourra ainsi accueillir différentes typologies de 
bâties : 

- Les lots libres (accession à la propriété) 
- Les microlots (accession à la proriété) 
- Les lots intermédiaires (logements locatifs) 

 

Les lots libres : 
 
Essentiellement situés au nord de la parcelle, en bordure du chemin blanc, dans 

un souci de respecter l’harmonie architecturale du Chemin Blanc (habitat pavillonnaire 
déjà existant), et en bordure de la zone 2 AU (zone du maraicher) les lots libres 
correspondent à de l’habitat individuel implanté sur des parcelles de 600 m² environ en 
bordure du chemin Blanc ou des parcelles de 800 m² en limite avec la parcelle du 
maraîcher.  

Le secteur constructible situé dans la pente du terrain des COSTILS accueillera 
également des lots libres sur des parcelles plus grandes ceci afin de réduire 
l’imperméabilité des sols. 

Ces lots libres seront de l’accession privée. 
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Exemple de lots libres 
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Les micro-lots : 
 
 Ce type de bâti permet ainsi de répondre à un souci de diminution de la charge 

foncière (pour les nouveaux accédants notamment et au souhait d’une limitation de 
l’étalement urbain). 

 
Situés essentiellement en cœur d’opération, les micro-lots correspondent à de 

l’habitat individuel implantés sur des micro-parcelles de 250 à 300 m². (accession à la 
propriété). 
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Exemple de micro-lots : la maison patio 

Patio ou 
terrasse 
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Les lots intermédiaires : 
 

 
Pour proposer une alternative au lotissement pavillonnaire qui s’est fortement 

développé sur la commune LANTHEUIL (étalement urbain important) et pour répondre  à 
une raréfaction des terrains constructibles sur le territoire communal, l’habitat 
intermédiaire par de l’idée de donner au logement semi-collectif certains avantages de 
la maison individuelle ou, inversement de penser le regroupement des logements 
individuels de façon à approcher les densités et l’urbanité du logement collectif. 
 
Sous le terme de logements intermédiaires, on peut proposer cette définition : 
 

- Ensemble d’habitation avec une mitoyenneté verticale/et ou verticale. 
- Une partie du logement bénéficie d’un espace privé extérieur 
- Les parties communes sont réduites et conçues pour une gestion peu couteuse. 

 
 
Ce type d’habitat est voué à recevoir essentiellement de l’habitat locatif. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La densité de constructions à l’hectare prévue sur ce secteur constructible des Costils (5 
ha hormis la parcelle du maraîcher) devra être conforme à celle que préconise le SCOT 
du BESSIN. (entre 10 à 12 logements à l’hectare pour les communes rurales) 
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Exemple d’habitat intermédiaire 
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Le nombre d’habitations prévu sur le secteur des COSTILS (hormis la parcelle du 
maraîcher) est d’environ 50 pour une surface constructible de 3,75 ha (hors voiries 
et espaces verts*). Cette surface constructible (1 AU et 2 AU) se divisera de la façon 
suivante en terme de typologie de bâti :  
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La commune exige que 20 % de la surface totale à urbaniser soit 
consacrée à de l’habitat locatif social.  
 
 

*On compte environ 25 % de surface occupée par la voirie et espaces verts soit approximativement 1,25 ha 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Lots libres : habitat individuel sur parcelles de 600 à 
800 m² voire parcelles plus étendues dans le secteur de 
pente du terrain (accession à la propriété)  

- Lots intermédiaires : habitat groupé (logements locatifs) 

- Micro-lots : habitat individuel sur micro-parcelle (250 à 
300 m² (accession à la propriété)  
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